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Abréviations et définitions

b/j Barils par jour

LGN Liquides de gaz naturel

Le transporteur Pipe Line Interprovincial Limitée

m3/j Mètres cubes par jour

(L’)Office L’Office national de l’énergie

"Méthode de la soumission
courante"

Méthode selon laquelle l’espace pipelinier est réparti au prorata entre
tous les soumissionnaires sur la base du pré-avis d’expédition déposé
auprès du transporteur.

"Méthode de l’équivalence
des pétroles bruts légers"

Méthode selon laquelle la répartition de la capacité pipelinière est
exprimée en unités de volumes équivalents de pétrole brut léger pour
tenir compte des effets de l’acheminement du pétrole brut plus lourd
dans le réseau de la PIL.

"Méthode fondée sur
l’enveloppe

Méthode selon laquelle un expéditeur reçoit l’adjudication d’une
enveloppe de capacité de débit fondée à la fois sur le volume et la
résistance au débit.

Méthode historique" Méthode selon laquelle Pipe Line Interprovincial Limitée attribue
initialement l’espace pipelinier aux nouveaux expéditeurs jusqu’à un
maximum de 800 m3/j et répartit l’espace restant entre les expéditeurs
antérieurs sur la base de leur utilisation moyenne du réseau pipelinier
pendant les douze mois à compter des treize mois précédant le mois au
cours duquel la répartition a lieu.

PIL Pipe Line Interprovincial Limitée

Raffineries des États du
nord

Aux fins de la présente décision, les raffineries des États du nord (des
États-Unis) sont:

Ashland refinery - St. Paul (Minnesota),
Koch refinery - Pine Bend (Minnesota),
Murphy refinery - Superior (Wisconsin).
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Énoncé et comparutions

RELATIVE À la Loi sur l’Office national de l’énergie et à ses règlements d’application; et

RELATIVE À une enquête publique, aux termes du paragraphe 20(3) et de la Partie IV de laLoi sur
l’Office national de l’énergie, afin d’examiner l’à-propos du maintien des modalités dans les tarifs de
la société Pipe Line Interprovincial Limitée et l’application de ces modalités se rapportant à la
répartition de l’espace dans son réseau d’oléoducs, entre les expéditeurs, pour l’acheminement du
pétrole aux marchés d’exportation et au pays; no de référence de l’Office: 1722-213-J1-1.

ENTENDUE à Ottawa (Ontario) les 27, 28, 29, 30, 31 mai et les 3,4, 5 et 6 juin 1985.
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Chapitre 1
Introduction et motifs de l’enquête

La société Pipe Line Interprovincial Limitée est propriétaire et exploitante d’un réseau d’oléoducs pour
l’acheminement de produits raffinés, de LGN et de pétroles bruts entre l’Alberta et l’Ontario et le
Québec. Dans l’ouest du Canada elle possède trois canalisations qui sont utilisées comme suit:

• la canalisation 1 transporte principalement des produits raffinés et des LGN;
• la canalisation 2 transporte du pétrole brut lourd ainsi que certains pétroles bruts légers; et
• la canalisation 3 qui jusqu’à la fin de 1984 était exploitée comme un oléoduc express de

pétrole brut léger entre Edmonton (Alberta) et Supérior (Wisconsin), transporte aussi
maintenant des lots de pétroles bruts lourds.

Il est bon de récapituler les circonstances qui ont mené à la présente enquête ainsi que les
renseignements sur les opérations de PIL aux conditions qui ont prévalu de temps à autre.

En 1979, un engorgement dans le réseau PIL-Lakehead a soulevé un doute grave quant à la capacité
de la PIL à livrer tout le pétrole brut susceptible de lui être présenté sous forme de soumissions. À ce
moment-là, PIL a introduit une répartition de la capacité et, conformément à une déclaration générale
de son tarif approuvé, elle l’a fait en faisant référence à l’utilisation antérieure de ses installations par
les expéditeurs de pétrole brut et d’hydrocarbures équivalents. Toutefois, étant donné que des sociétés
indépendantes de commercialisation de produits raffinés desservant le marché au pays avaient conclu
des ententes de traitement avec les raffineurs de l’Ontario et du Québec mais qu’elles ne possédaient
pas de dossiers antérieurs d’expédition, la PIL a introduit une concession de débit de "nouveaux
expéditeurs" pouvant atteindre 800 m3/j (5 000 b/j). Par la suite, l’engorgement a été éliminé et
aucune autre répartition de la capacité du réseau de la PIL n’a eu lieu jusqu’aux tous derniers mois.

Dans l’intervalle, la restriction sur la livraison de pétrole brut aux marchés desservis par le réseau
PIL-Lakehead était, en majeure partie, le résultat de la production limitée de l’ouest. Pour s’assurer
d’une distribution équitable de l’offre au Canada, l’Office national de l’énergie a utilisé ses pouvoirs
d’octroi de licences d’exportation de pétrole brut pour répartir l’offre disponible au prorata des
raffineries canadiennes desservies par le réseau Lakehead. L’Office s’est fondé sur l’utilisation
antérieure pour effectuer cette répartition. Après la disparition des restrictions d’offres de brut dans
l’ouest du Canada, l’Office a repris l’octroi de licences d’exportation de pétrole brut léger. Au cours
de certains mois de cette année, lorsque la capacité pipelinière dans le réseau PIL est devenue insuffi-
sante une fois de plus, l’Office n’a pas limité la délivrance de ses licences, mais il a plutôt permis au
transporteur d’appliquer une méthode de répartition. Toutefois, vu qu’il semblait que l’insuffisance de
la capacité pipelinière provenait de l’accroissement permanent du potentiel de production et vu que
l’augmentation nécessaire de la capacité de transport ne pourrait être réalisée rapidement, l’Office a
décidé de tenir la présente audience pour examiner cette méthode de répartition.

MH-3-85 1



Il faut noter que les pouvoirs d’octroi de licences à l’exportation exercés par l’Office ne pourraient
influencer que l’utilisation de l’espace de canalisation à l’est de Gretna (Manitoba), sans toucher les
offres destinées aux raffineries des prairies et de la Colombie-Britannique. Par contre, avec les
restrictions imposées sur la capacité du réseau de la PIL, la répartition peut avoir des répercussions sur
la disponibilité de l’offre à des points situés dans la Saskatchewan et plus à l’est au Canada et aux
États-Unis.

La nécessité d’une répartition possible persistera jusqu’à la mise en service d’installations pipelinières
suffisantes. L’Office a déjà approuvé les récentes requêtes de la PIL en vue de l’agrandissement
supplémentaire de son réseau pour l’amener à une capacité supplémentaire totalisant environ
35 000 m3/j. Toutefois, il est entendu qu’il faudrait attendre la fin de 1986 avant que les
agrandissements approuvés du réseau ne soient complètement réalisés. Quant à savoir si le problème
disparaîtra à ce moment-là, cela dépendra d’un certain nombre de facteurs, y compris le niveau de la
capacité de production dans l’ouest du Canada et les marchés disponibles.
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Chapitre 2
Questions soulevées - Point de vue des
intervenants

Afin de pouvoir cerner les questions, l’Office a demandé que les intervenants expriment dans leur
mémoire, leur point de vue sur des questions particulières en supplément à celles qu’ils pourraient
soulever. Le présent chapitre contient les résumés des points de vue exprimés et les positions prises
par divers intervenants au cours de l’enquête.

1. Faudrait-il garder, remplacer ou modifier la méthode de répartition existante fondée sur
l’utilisation antérieure?

Les intervenants étaient d’accord en général qu’il ne faudrait pas garder la méthode de répartition
existante fondée sur une base historique sans la modifier. Plusieurs d’entre-eux ont proposé des
modifications de la méthode existante tandis que beaucoup d’autres ont recommandé son abandon.

2. Dans le cas où la méthode existante serait retenue, quelle serait la période de base
pertinente?

Les intervenants qui ont répondu à cette question recommandaient des périodes de base allant de trois
mois à cinq ans. Selon le consensus qui s’est affirmé, une période de base de douze mois offrirait en
général un bon reflet du caractère saisonnier de la demande du marché.

3. Dans le ces où la méthode existante devrait être remplacée où modifiée, quelles seraient
les méthodes à utiliser?

Les intervenants ont présenté un diversité de points de vue reflétant leurs préoccupations individuelles.

Certains ont donné un aperçu de différentes priorités telles que:

• le traitement prioritaire des raffineries qui dépendent matériellement ou économiquement
des installations de la PIL;

• la priorité pour les raffineurs ou les utilisateurs en bout de ligne au Canada;
• la priorité pour la production pétrolière non classique; et
• la priorité fondée sur le genre de pétrole brut.

Des méthodes de répartition faisant une distinction entre les pétroles bruts de qualité légère et lourde
ont été, de façon générale suggérées tout comme des propositions fondées sur les équivalents de
pétrole brut léger, y compris la méthode dite de l’enveloppe. Plusieurs intervenants favorisaient les
méthodes qui encourageaient le mélange de pétroles bruts lourd et léger pour l’expédition sur la
troisième canalisation.

Un certain nombre d’intervenants ont indiqué leur préférence pour le maintien de la méthode de
répartition existante en se fondant sur une certaine forme d’antécédents historiques modifiés pour
corriger les défauts où les préoccupations perçues. D’autres encore proposaient l’application d’un
système de répartition pur, fondé sur la soumission courante, sans prévoir un traitement prioritaire pour
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un intérêt quelconque. Certains intervenants suggéraient des schèmes de répartition fondés en général
sur la méthode de la soumission avec des priorités établies. D’autres encore recommandaient
l’adoption de méthodes de remplacement tirant parti des éléments communs aux deux méthodes, soit
celle des antécédents historiques et celle de la soumission courante. L’idée de la répartition fondée sur
les livraisons antérieures par les oléoducs d’alimentation aux installations de la PIL a aussi été
avancée.

4. Faudrait-il faire une différence entre la répartition des pétroles bruts légers et celle des
pétroles bruts lourds et dans l’affirmative comment?

Tout comme dans le cas d’autres questions soulevées pendant l’audience, l’Office a entendu des
preuves provenant des deux points de vue sur cette question. Les intervenants qui témoignaient contre
la différenciation des catégories de pétrole brut dans le processus de répartition notaient en général
qu’une telle différenciation ne serait pas compatible avec l’état de transporteur public de la PIL.
Certains suggéraient qu’un schème de répartition qui découragerait les expéditions de pétrole brut
lourd pourrait mener à long terme à des répercussions néfastes sur le marché du pétrole brut lourd.
Parmi les opposants à la différenciation des catégories de pétrole brut, nombreux étaient ceux qui
trouvaient que seule la concurrence du marché devrait dicter le type de pétrole brut que le réseau de la
PIL devrait transporter.

Les intervenants qui appuyaient la différenciation selon le type de pétrole brut dans le système de
répartition, soulignaient la preuve donnée par les témoins de la PIL. Ces témoins confirmaient que
bien que la réduction des expéditions de pétroles bruts lourds séparés dans la canalisation 3
n’éliminerait pas entièrement la nécessité de répartir l’espace de canalisation, elle en réduirait
fortement la portée requise.

L’argument en faveur de la restriction des expéditions de pétrole brut lourd par le réseau est que ses
caractéristiques de viscosité et de densité le rende plus difficile à acheminer par la canalisation que ce
n’est le cas pour les pétroles bruts moyens et légers. Par conséquent, les injections initiales de pétrole
brut lourd dans une canalisation transportant en grande partie des pétroles bruts léger réduisent la
vitesse à laquelle on peut effectuer des livraisons et provoquent des réductions importantes et
démesurées dans la capacité réelle de la canalisation. De tels effets décroissent de façon non linéaire
avec l’augmentation des injections de pétrole brut lourd. Les témoins de la PIL estimaient que les
premiers 2 000 m3/j de pétrole brut lourd injecté dans la canalisation 3 réduiraient la capacité de
11 000 m3/j, tandis que deux injections supplémentaires et successives de 2 000 m3/j chacune de
pétrole brut lourd réduiraient davantage la capacité de seulement 6 000 et 4 000 m3/j respectivement.
On a noté au cours de l’audience que les injections de pétrole brut moyen dans une canalisation
transportant en majeure partie du pétrole brut léger, auraient des répercussions analogues au titre de la
capacité de la canalisation bien que dans une moindre mesure.

À la lumière de ces considérations, de nombreux intervenants étaient en faveur d’une méthode de
répartition qui ferait la différence entre les types de pétrole brut. Toutefois, la preuve indiquait qu’il
n’y avait aucune mesure absolue sur laquelle on pourrait établir une telle différenciation bien qu’il y
ait eu un appui considérable pour l’établissement de méthodes prévoyant des mesures incitatives afin
d’encourager le mélange de pétroles bruts lourd et léger pour l’amener aux spécifications techniques
du pétrole brut moyen (voir poste 9 (iii)).
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5. Faudrait-il faire une distinction quelconque entre les expéditeurs qui approvisionnent les
marchés au pays et ceux qui approvisionnent les marchés d’exportation; c’est-à-dire
faudrait-il accorder un traitement préférentiel aux expéditeurs desservant les marchés
nationaux?

Les intervenants ont examiné la question de la préférence non seulement du point de vue de la
destination au pays par rapport à celle à l’étranger, mais aussi du point de vue des sources de
remplacement de l’approvisionnement, c’est-à-dire si un raffineur, quel que soit son emplacement,
disposait d’une source économique de remplacement de pétrole brut.

Plusieurs mémoires avançaient l’idée qu’aucune préférence ne devrait être accordée. En ce qui
concerne les mémoires en faveur d’une distinction, les opinions variaient quant à la base pertinente,
des préférences ayant été recommandées pour:

• toutes les raffineries canadiennes;
• les raffineries canadiennes ne disposant d’aucune source de l’approvisionnement de rem-

placement économique;
• les raffineries canadiennes et américaines sans aucune autre source de remplacement

économique de l’approvisionnement; et
• les raffineries qui, par le passé, se sont approvisionnées au Canada.

Plusieurs intervenants dont les mémoires initiaux ne favorisaient aucune préférence avaient quelque
peu modifié leur position au cours du contre-interrogatoire pour arriver à reconnaître la nécessité d’une
distinction dans les cas où les raffineries n’avaient aucune autre source économique de remplacement
de l’approvisionnement. En fait, à la conclusion de l’audience, peu d’intervenants étaient d’avis qu’il
convenait d’accorder une préférence. Malheureusement, la preuve n’a fourni aucune méthode évidente
quant à la façon dont l’Office devrait éventuellement déterminer si une raffinerie particulière avait une
"source économique de remplacement", bien que la résolution de cette question soit essentielle pour
toute décision fondée sur cette considération.

Vers la fin de l’audience, il semblait qu’il y ait eu un consensus selon lequel les raffineries des Prairies
dépendant de la PIL devraient avoir accès au pétrole brut national avant que l’on autorise l’expédition
de ces quantités plus à l’est.

Toutefois, des intervenants favorables aux intérêts des producteurs ou représentant les intérêts
d’importateurs américains avaient des réserves quant au fait d’accorder un traitement analogue aux
raffineries de l’Ontario. Les raffineurs de l’Ontario se disaient en faveur d’une certaine forme de
priorité pour obtenir l’accès au pétrole brut national sur la base de ce que des sources rentables de
remplacement n’existaient pas car, en l’absence de raccordement par oléoduc, le pétrole brut étranger
ne peut pas être acheminé en Ontario par les réseaux pipeliniers américains de la Gulf et du
mid-Continent. Qui plus est, on affirmait que, même si des réseaux de transport existaient, les délais
requis pour les dispositions nécessaires à l’importation de pétrole brut étranger, rendaient peu réaliste
de considérer fiable un tel approvisionnement de remplacement. On avait aussi attiré l’attention sur le
fait que les restrictions gouvernementales sur l’exportation de pétrole brut américain restaient en
vigueur, ce qui empêchait les raffineurs canadiens d’avoir accès au pétrole brut des États-Unis.
Depuis, ces restrictions ont été abolies.
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Les raffineries du nord des États-Unis n’ont pas présenté de forts arguments en vue d’obtenir un statut
particulier pour s’assurer le pétrole brut canadien. Des choix d’offres, bien que nécessitant de longs
délais, semblaient exister pour ces raffineurs. Toutefois, on a souligné que 1’utilisation obligatoire
d’autres sources d’approvisionnement pourrait éliminer le marché historique du pétrole brut lourd du
Canada.

6. Faudrait-il faire une distinction entre le pétrole brut produit respectivement par des
moyens classiques et non classiques en ce qui concerne le droit à l’espace?

Pour ce qui est des intervenants qui ont soulevé cette question, plusieurs d’entre eux cherchaient à
obtenir un statut unique en exemptant certaines productions de tout schème de répartition, fondé sur
leur propre position particulière de production. Citant les problèmes techniques qui pourraient voir le
jour si le pétrole produit par des moyens non classiques n’était pas exploité et soulignant que certains
projets non classiques avaient reçu l’assurance gouvernementale qu’il n’y aurait aucune limite à la
production, ces intervenants demandaient que la priorité de l’espace pipelinier leur soit accordée pour
le pétrole produit par des moyens non classiques, si des marchés étaient disponibles.

D’autres intervenants, bien qu’ils n’aient pas proposé de solution spécifique préféraient que la
production non classique soit traitée avec une certaine souplesse. Toutefois, la majorité était d’accord
en général que tous les niveaux de production devraient refléter la concurrence du marché et qu’aucun
traitement préférentiel ne devrait être accordé au pétrole produit par des moyens non classiques pour
ce qui est de l’utilisation de l’espace pipelinier. La Commission de commercialisation du pétrole de
l’Alberta témoignant aussi au nom du gouvernement de l’Alberta a déclaré que le système de
rationnement au prorata de l’Alberta assurait que la production de pétrole synthétique n’était pas
touchée pendant les périodes de réduction de la production pour autant que la demande de ces stocks
d’alimentation existe. D’autres ont déclaré que, étant donné sa priorité de production, le pétrole brut
synthétique ne devrait avoir aucune difficulté à obtenir des marchés et que, par conséquent, la priorité
de répartition de l’espace pipelinier n’était pas nécessaire.

7. Faudrait-il modifier l’utilisation de la canalisation 1 de la PIL?

La majorité des intervenants s’opposait à une modification de 1’utilisation actuelle de la canalisation 1
qui transporte principalement des produits raffinés et des LGN, car, selon ces intervenants, toute
modification pourrait avoir des répercussions néfastes sur la qualité des produits raffinés et créer des
difficultés d’exploitation pour les expéditeurs ainsi que pour le transporteur. On déclarait en outre que
les consommateurs pourraient aussi souffrir si on accordait aucune priorité aux produits raffinés et aux
LGN, car les coûts de transport associés aux dispositions d’approvisionnements de remplacement sont
de loin plus élevés. La PIL était d’accord avec ces points de vue, ajoutant qu’il n’était pas possible
d’effectuer une modification de l’utilisation de la canalisation et qu’elle s’attendait que les
engorgements sur cette canalisation soient éliminés sous peu. Un intervenant suggérait que l’on
pourrait accroître le débit si des réducteurs de résistance étaient utilisés et si l’on autorisait la
rationalisation des lots. Quant aux règles qui régiraient la répartition dans la canalisation 1, les
intervenants recommandaient en général que les mêmes règles que celles qu’ils avaient avancées pour
les canalisations 2 et 3, soient aussi appliquées à la canalisation 1.
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8. Faudrait-il consacrer l’une des canalisations 2 ou 3 à l’acheminement des bruts lourds et
l’autre à celui des bruts légers en faisant une répartition distincte pour les bruts lourds et
légers en se fondant sur un élément quelconque pour que dans chaque cas, l’espace de
canalisation rendu disponible dans l’une des canalisations soit ensuite réparti entre les
qualités transportées par l’autre canalisation à condition que l’acheminement du pétrole
brut spécifique dans la canalisation dotée d’une capacité de réserve ne soit pas entravé?

La PIL et la plupart des intervenants s’opposaient au fait de consacrer la canalisation 2 ou 3 à
l’acheminement de pétrole brut léger et l’autre canalisation à celui du pétrole brut lourd avec une
répartition distincte pour chacune d’elles, car cela priverait les expéditeurs d’une occasion équitable
d’accès à la capacité pipelinière. La PIL était convaincue qu’il n’était pas souhaitable de consacrer
l’une de ces canalisations à une qualité particulière de pétrole ou à un type de service particulier étant
donné que cela serait non seulement incompatible avec son rôle de transporteur public mais que cela
entraverait aussi l’utilisation optimale de ses installations. Bien que la canalisation 2 transporte
principalement du pétrole brut lourd et que la canalisation 3 transporte principalement du pétrole brut
léger, la PIL était convaincue qu’il lui était essentiel de posséder la souplesse nécessaire pour
acheminer le pétrole brut dans la canalisation la plus efficace à un moment donné.

On considérait que l’un des avantages du fait de consacrer la canalisation 3 à l’expédition de pétrole
léger était la maximisation du débit et la minimisation conséquente de la production non exploitée
provoquée par un manque d’espace sur l’oléoduc. Ceux qui étaient en faveur de consacrer une
canalisation particulière à un seul brut de pétrole, l’ont fait en recommandant que d’autres types de
brut soient autorisés dans la canalisation pour autant que ne soit pas entravé l’acheminement du pétrole
brut consacré à la canalisation dotée d’une capacité de réserve.

9. Autres questions connexes

i) Traitement de la production provenant de projets qui ont reçu l’assurance de ce qu’il n’y
aura aucune limite volumétrique

Comme nous le disions à la section 6, les intervenants qui étaient engagés dans des assurances
gouvernementales à savoir qu’aucune limite volumétrique ne sera imposée à la production du pétrole
brut de certains projets non classiques, cherchaient à obtenir un statut unique au moyen de l’exemption
de certaines productions de la répartition. Un intervenant a souligné que ces assurances
gouvernementales ont été une considération fondamentale de sa décision de donner suite à ces travaux
qui nécessitent de gros capitaux, et par conséquent, ils ne devraient pas être compromis.

ii) Statut de nouvel expéditeur

La question des nouveaux expéditeurs ayant accès aux pipelines a été soulevée dans plusieurs
mémoires. Dans la plupart des cas, le point de vue exprimé était que si la méthode de répartition
utilisée dans le passé était retenue, les droits d’accès d’un nouvel expéditeur devraient être réduits
pendant les périodes exigeant la répartition. À cet égard, la preuve semblait suggérer que les nouveaux
expéditeurs devraient être capables d’approvisionner les consommateurs existants, mais qu’on ne
devrait pas permettre, que les abus, tels que la création de sociétés "bidons", fassent augmenter de
façon injuste les répartitions de certains expéditeurs habituels au dépend des autres. Ce problème se
présenterait seulement si la base historique de répartition était retenue. Aux termes de la méthode des
soumissions, les nouveaux expéditeurs auraient le même statut que les utilisateurs existants.
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Si l’on gardait la méthode historique, il faudrait soulever la question de réduction des abus. En se
fondant sur les mémoires et la preuve, il semblerait que ce problème pourrait être surmonté en grande
partie si la PIL tenait compte des points de livraison habituels lorsqu’elle accorde de l’espace aux
nouveaux expéditeurs. Ceci impliquerait de déterminer si un nouvel expéditeur avait l’intention
d’approvisionner un utilisateur existant, auquel cas l’expéditeur habituel auprès de l’utilisateur habituel
en question verrait sa répartition réduite par le volume identifié, attribué à un nouvel expéditeur.

iii) Faudrait-il instaurer une mesure incitative pour encourager le mélange de pétroles bruts
léger et lourd?

La PIL suggérait que les quantités de pétrole brut lourd dépassant la capacité de la canalisation 2
pourraient être avantageusement expédiées sous forme de mélange avec du pétrole brut léger
conformément aux spécifications du pétrole brut moyen avant ou pendant l’injection dans la
canalisation 3. La PIL a estimé que 5 000 m3/j de tels mélanges seraient suffisants pour éliminer son
problème de capacité en 1985. Actuellement, un expéditeur mélange volontairement environ la moitié
de cette quantité.

Tous les expéditeurs ont reconnu les avantages du mélange et bien qu’un certain nombre d’entre eux
ont indiqué qu’ils étaient disposés à examiner l’adoption de cette option, peu d’entre eux étaient prêts
à appuyer une mesure incitative particulière ou à indiquer une préférence pour les mélanges. Tous les
expéditeurs de pétrole brut lourd ne seraient pas capable de mélanger leur débit bien que certains
d’entre eux pourraient être capables de participer indirectement, au mélange au moyen d’échanges.
Étant donné ces impératifs, un expéditeur a suggéré que toute mesure incitative en faveur du mélange
pourrait être considérée comme discriminatoire aux termes de l’article 55 de laLoi sur l’Office
national de l’énergie. En résumé, la plupart des expéditeurs souhaitaient que le mélange se poursuive,
mais seulement sur une base volontaire.

iv) Date du "préavis d’expédition"

En vertu de son tarif, la PIL exige que les expéditeurs de pétrole brut déposent des préavis
d’expédition avant le 25e jour du mois qui la précède. Dans son mémoire, la PIL a soutenu que ce
délai ne lui offrait pas suffisamment de temps pour vérifier la validité des quantités à expédier ou pour
faire les redressements nécessaires afin d’optimiser l’utilisation de la capacité pipelinière. Afin de
remédier à cette situation PIL proposait que les expéditeurs déposent des préavis avant le 10e jour du
mois précédant l’expédition. La PIL a déclaré qu’elle avait besoin de cinq jours pour vérifier les
nominations et pour aviser les expéditeurs de la répartition de leurs volumes, les autres jours servant
surtout à accorder aux expéditeurs une période suffisante afin de prendre d’autres dispositions
d’approvisionnement dans le cas d’une répartition.

Plusieurs expéditeurs appuyaient le besoin de communications plus tôt avec la PIL, mais la date
proposée du 10e jour du mois précédent a fait l’objet de critique générale comme étant peu pratique.
Bien que certains expéditeurs se soient inquiétés d’une date antérieure au 25e jour du mois précédent,
plusieurs expéditeurs trouvaient qu’une date aux alentours du 20e jour du mois serait acceptable.

Dans sa plaidoirie finale, la PIL a révisé la date proposée et l’a établie au 15e jour du mois précédent.
La PIL a reconnu les préoccupations exprimées par ses expéditeurs, mais elle était convaincue que
toute date plus tardive rendrait extrêmement difficile la bonne administration de la répartition.
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Chapitre 3
Résumé et conclusions

Aucun intervenant ne s’est déclaré en faveur de la méthode actuelle de répartition dont se sert la PIL,
en ce qui concerne les canalisations 2 et 3, bien que certains d’entre eux aient suggéré qu’on la garde
sous une forme modifiée. Sur la question de savoir si un changement quelconque devrait être apporté
à l’utilisation de la canalisation 1 de la PIL, l’Office a conclu que la canalisation 1 qui transporte
principalement des produits raffinés et des LGN, devrait être exclue de toute décision engageant
l’utilisation des canalisations 2 et 3 de la PIL qui transportent seulement des stocks d’alimentation de
pétrole brut. Toutefois, si la répartition s’avère nécessaire dans la canalisation 1, elle devrait être
exécutée de façon distincte, sur la même base que celle utilisée pour les canalisations 2 et 3.

À la lumière de la preuve et en raison de l’élimination d’un système de prix administrés et
l’introduction d’un assouplissement de la réglementation, l’Office a conclu que l’utilisation de la
méthode de répartition historique n’est plus pertinente.

Selon l’Office, une méthode de remplacement aurait les caractéristiques souhaitables suivantes:

• la méthode doit être simple à administrer et facilement compréhensible;
• elle doit pouvoir être exécutée même s’il y a modification des circonstances; et
• il faut qu’il y ait une modalité quelconque prévoyant l’approvisionnement des points de

destination définitifs qui ne peuvent pas être approvisionnés économiquement à partir
d’autres sources de remplacement.

Par conséquent, l’Office a décidé qu’un système de répartition fondé sur les soumissions courantes
devrait être utilisé à condition que l’approvisionnement soit assuré pour les régions qui dépendent
vraiment de charges canadiennes d’alimentation.

En ce qui concerne l’établissement des destinations prioritaires, l’Office considère que les systèmes de
répartition devraient rester aussi souples que possible et que le nombre de destinations prioritaires
devrait être restreint au minimum. Pour cette raison et vu que la pleuve définitive de besoins
prioritaires individuels n’a pas été produite à l’audience, toute partie qui considère qu’elle a besoin
d’une telle priorité pour une destination particulière, peut déposer une requête auprès de l’Office en ce
sens. La requête devrait préciser pourquoi cette partie considère qu’elle devrait bénéficier de ce
traitement et la requête devrait être signifiée à tous les autres expéditeurs actuels.

L’Office a décidé que les livraisons mensuelles selon la répartition à tout point de destination
prioritaire ne devraient pas dépasser la moyenne roulante des expéditions des douze mois précédents.
Le dossier historique doit toutefois, aux fins de répartition, être redressé pour conserver une répartition
pertinente lorsqu’un point de destination prioritaire n’a pas pu être approvisionné en raison d’un
dérangement au fonctionnement d’une raffinerie où de toute autre difficulté d’exploitation au cours de
la période de douze mois.
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Il sera évident que cette limite des quantités prioritaires au cours d’un mois faisant l’objet de
répartition pourrait signifier que les soumissions des expéditeurs pour la livraison de pétrole à des
points de destination d’utilisateurs prioritaires, ne seraient pas satisfaites entièrement. Toutefois, de
telles portions non satisfaites de soumissions prendraient le même rang que les autres soumissions
actuelles établies en ce qui concerne les points de destination non prioritaires.

En ce qui concerne les revendications de considération particulière de la production non classique,
l’Office considère que tous les producteurs devraient faire concurrence de façon égale pour les
débouchés de marché et que le traitement particulier dans la répartition de l’espace pipelinier pour la
production non classique n’est ni souhaitable ni nécessaire. Le fait que certains producteurs puissent
avoir reçu du gouvernement certaines assurances au titre de questions qui relèvent pertinemment de
leurs compétences respectives, ne doit en aucune façon engager l’Office en ce qui concerne l’exercice
de sa propre compétence, qui est de déterminer la question de répartition de l’espace dans le réseau de
la PIL.

D’un autre côté, l’Office considère qu’il faudrait encourager l’acheminement de mélanges de charges
d’alimentation de catégories lourd et léger pour accroître de cette façon le débit global possible de la
canalisation. Bien qu’il ne faudrait en aucune façon tenter de rendre ces acheminements obligatoires,
l’Office a conclu qu’une mesure incitative pour l’expédition de tels mélanges devrait être introduite. Il
considère qu’une mesure incitative pertinente est celle selon laquelle l’espace supplémentaire provenant
de l’expédition d’une quantité de mélange faisant l’objet d’une soumission au lieu d’une quantité
comparable de charges d’alimentation distinctes de bruts léger et lourd, est réparti en premier lieu pour
l’acheminement subséquent des quantités de pétrole mélangé faisant l’objet de soumissions et que tout
l’espace restant soit réparti ensuite au prorata entre les autres soumissions non satisfaites.

L’Office trouverait acceptable qu’une modalité soit établie dans le tarif pour qu’il y ait une mesure
incitative conforme aux critères suivants appliqués au cours des mois de répartition pour les
expéditions de mélanges de pétroles bruts léger et lourd dont les caractéristiques seraient analogues à
celles du pétrole brut moyen:

1. La PIL calculerait la quantité globale des soumissions qu’elle a reçues comme si les quantités
de mélange de pétrole brut léger et lourd de ces soumissions avaient fait l’objet de soumissions
distinctes.

2. La PIL calculerait ensuite la capacité pipelinière sur cette base et en déduirait le pourcentage
de répartition nécessaire.

3. Le pourcentage de répartition déterminerait l’espace minimal attribué par rapport aux
soumissions déposées en ce qui concerne tous les pétroles, y compris les éléments des
mélanges de pétroles bruts léger et lourd.

4. La PIL effectuerait ensuite un deuxième calcul pour établir la capacité pipelinière sur la base
des quantités réparties telles que déterminées à l’étape 3, mais en tenant compte, dans ce cas,
de l’effet du mélange ayant lieu en se servant, à cette fin, des quantités réparties des éléments
de pétroles bruts léger et lourd tels que déterminés aussi à l’étape 3.
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5. La différence entre les capacités calculées aux étapes 2 et 4 constituant une augmentation de
l’espace disponible, serait répartie initialement entre les soumissionnaires de mélange jusqu’à
la limite de leur soumission originale de tels mélanges.

6. Tout espace restant après que les soumissions de quantités de pétrole mélangé ont été
satisfaites, serait réparti auprorata entre les soumissionnaires restants.

Il reste deux questions à traiter.

L’Office est d’accord avec la preuve donnée par tous ceux qui ont soulevé la question, à savoir que
des garanties seront nécessaires pour assurer le rendement des expéditeurs au cours des mois de
répartition. Il trouverait acceptable d’inclure dans le tarif une règle prévoyant que, dans le cas où un
expéditeur, sans raison valable, n’expédie pas la quantité globale répartie au cours du mois, le
transporteur réduira la quantité répartie de l’expéditeur pour chacun des trois mois suivants de
répartition à un niveau qui ne sera pas supérieur à celui expédié au cours du mois du rendement
incomplet.

Au sujet de la deuxième question, l’Office a conclu qu’il ne devrait pas essayer de déterminer le jour
du mois auquel les préavis d’expédition doivent être donnés mais qu’il laisse plutôt au transporteur
toute latitude pour déterminer ce que les circonstances prévalentes exigent. L’Office serait satisfait
d’une régie dans le tarif exigeant le dépôt de préavis d’expédition au plus tôt quatorze jours avant la
fin du mois précédant l’expédition.

En ce qui concerne les questions comme des détournements possibles des charges d’alimentation du
réseau de la PIL vers les oléoducs de la Cochin et de la Wascana, l’Office reconnaît que ces
détournements pourraient réduire les problèmes actuels de capacité de la PIL. Toutefois, l’Office
considère que la suggestion faite à l’audience eu ce qui concerne le nivellement des tarifs sur ces
canalisations avec ceux de la PIL est une question qui exigerait une étude plus détaillée et qu’il
faudrait soulever à une audience tarifaire.
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Chapitre 4
Disposition

La PIL est requise de déposer des modifications à ses règles et règlements de tarifs afin d’y remplacer
des sections pertinentes pour concrétiser et refléter les décisions de l’Office résumées au chapitre 3 -
Résumé et conclusions. Ces modifications devraient être déposées auprès de l’Office et signifiées
auprès de toutes les parties intéressées et de tous les expéditeurs actuels, le 7 août 1985 au plus tard et
elles entreront éventuellement en vigueur le 1er septembre 1985,

Ce qui précède constitue les décisions et les motifs de la décision de l’Office sur cette question.

______________________________
J. R. Hardie

Membre président

______________________________
W. A. Scotland

Membre

______________________________
W.G. Stewart

Membre

Ottawa, Canada
Juillet 1985
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Annexe

Dossier nO: 1722-13-J1
le 18 avril 1985

AUX: PIPELINE INTERPROVINCIAL LIMITÉE, AUX EXPÉDITEURS UTILISANT LE
RÉSEAU DE LA SOCIÉTÉ PIPE LINE INTERPROVINCIAL LIMITÉE ET AUX
PARTIES ÉNUMÉRÉES À L’ANNEXE I DE L’ORDONNANCE D’AUDIENCE
No MH-3-85

Audience sur la question de la répartition
de l’espace pipelinier par la société
Pipe Line Interprovincial Limitée

L’Office national de l’énergie a décidé de tenir une audience publique, conformément au paragraphe
20(3) et à la Partie IV de laLoi sur l’Office national de l’énergie, afin d’examiner l’opportunité de
continuer l’application des modalités des tarifs de la société Pipe Line Interprovincial Limitée (PIL),
en ce qui concerne la répartition, aux fins de l’acheminement de pétrole destiné aux marchés intérieurs
et d’exportation. L’audience débutera le lundi 27 mai 1985, à 13h, dans la salle d’audience de
l’Office.

Genèse

Les oléoducs relevant de laLoi sur l’Office national de l’énergie, sont des transporteurs publics.
L’article applicable de la Loi est le suivant:

59.(l) Sous réserve des exceptions, conditions où règlements que l’Office peut prescrire, une
compagnie exploitant un pipe-line en vue de la transmission du pétrole doit, conformément à
ses pouvoirs sans délai et avec le soin et la diligence voulus, recevoir, transporter et livrer tout
le pétrole offert pour transmission au moyen de son pipe-line.

Jusqu’à ces derniers mois, la capacité pipelinière était suffisante pour permettre l’expédition de toutes
les quantités de pétrole que recevait l’oléoduc.

Cependant, en raison de niveaux plus élevés que prévus de la production de pétrole brut léger et la
disponibilité accrue du pétrole brut lourd, la société PIL a été incapable d’expédier toutes les quantités
de pétrole reçues. Afin d’étudier une extension du réseau de PIL, l’Office a prévu tenir une audience
publique à compter du 13 mai 1985.

Le problème du manque de capacité s’est davantage accentué depuis que le pétrole provenant de
Norman Wells, (Territoires du Nord-Ouest) a commencé à circuler dans le réseau de la société PIL.

Les modalités actuelles dans les tarifs approuvés par l’ONÉ en ce qui concerne la répartition de
l’espace pipelinier ont été élaborées il y a plusieurs années déjà, alors que les conditions étaient
différentes de celles qui existeront après la déréglementation des exportations le 1er juin 1985.
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Il est évident que la société pipelinière devrait résoudre tout problème avec les expéditeurs, lorsque
c’est possible. Cependant, étant donné que le manque de capacité pipelinière s’accentue et qu’il
pourrait durer plusieurs mois, l’Office croit qu’il est nécessaire de tenir une audience publique afin de
s’assurer que les lignes directrices en matière de répartition, comprises dans le tarif en vigueur après la
déréglementation, répondent aux nouvelles circonstances.

En avril 1985, PIL a fait face à la situation où les qualités reçues étaient excédentaires à la capacité
pipelinière. PIL a réparti l’espace dans la conduite d’après les dispositions du tarif décrites ci-dessous,
et d’après ses procédures établies en matière de répartition.

Le tarif actuel de PIL (ONÉ nO 124) stipule:

"Lorsque, conformément aux avis d’expédition ci-dessous, les quantités de pétrole offertes au
transporteur excèdent la capacité immédiate du réseau, le transporteur répartira équitablement
parmi tous les expéditeurs, l’acheminement du pétrole, compte tenu de l’utilisation passée par
chaque expéditeur des installations du transporteur et des conditions actuelles d’exploitation de
la canalisation du transporteur."

En fonction de ses procédures établies, la société PIL partageait l’espace pipelinier parmi les
utilisateurs passés, d’après les acheminements de pétrole brut des douze mois précédents. Une
provision de 5 000 barils par jour (794,6 mètres cubes par jour) était prévue pour accommoder les
nouveaux expéditeurs.

Le 29 mars 1985, la Northridge Petroleum Marketing Inc. a déposé une plainte officielle auprès de
l’Office, en vertu de l’article 55 de laLoi sur l’Office national de l’énergie, à l’effet que la société
PIL procédait à une différenciation injuste dans sa répartition d’espace pour le mois d’avril.

L’Office n’a pas été convaincu qu’il y a eudifférenciation injuste et en a informé la Northridge par
une lettre datée du 18 avril 1985 (copie ci-jointe).

Nonobstant cette décision, l’Office est d’avis qu’il est opportun d’examiner la méthode de répartition
de l’espace pipelinier. Cet examen est essentiel d’après la déréglementation des exportations
pétrolières annoncée par le gouvernement, étant donné qu’il sera probablement nécessaire de continuer
à répartir l’espace dans les conduites.

L’Accord de l’Ouest

Le 28 mars 1985, le gouvernement fédéral annonçait qu’il avait conclu une entente en ce qui concerne
le pétrole et le gaz naturel avec les provinces productrices d’énergie, à savoir, la Saskatchewan,
l’Alberta et la Colombie-Britannique. Cette entente, l’Accord de l’Ouest, stipule, entre autres, la
déréglementation de la commercialisation du pétrole brut à compter du ler juin 1985. De façon plus
précise, l’Office ne s’occupera plus de limiter les volumes de pétrole à exporter ni de répartir les
volumes de pétrole brut léger destinés aux raffineries de l’est du Canada. La majorité de ces volumes
sont transportés par le réseau d’oléoducs de la société PIL.
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L’audience

L’Office reconnaît que les méthodes de répartition actuelles ont été fixées alors que les conditions du
marché étaient différentes de celles qui existeront probablement dans un milieu déréglementé. Par
conséquent, l’Office tiendra une audience en vertu du paragraphe 20(3) et de la Partie IVde la Loi sur
l’ONÉ, afin d’obtenir les opinions des expéditeurs de la société PIL, des parties qui étaient intéressées
à l’audience tarifaire la plus récente de la société et de toutes autres parties intéressées. L’audience
débutera le lundi 27 mai 1985, à 13h., dans la salle d’audience de l’Office.

L’Office prévoit étudier les questions suivantes et s’attend que les parties intéressées les abordent dans
leurs interventions:

1. Les méthodes actuelles de répartition sur la base de la période historique devraient-elles
être maintenues, remplacées où modifiées?

2. Si les méthodes doivent être maintenues, quelle serait une période de base appropriée?

3. Si les méthodes doivent être remplacées ou modifiées, quelles seraient les méthodes à
employer?

4. La répartition des pétroles bruts légers et lourds devrait-elle être différenciée, et, dans
l’affirmative, comment?

5. Devrait-il y avoir des distinctions entre les expéditeurs qui fournissent des marchés intérieurs
et ceux qui fournissent des marchés d’exportation; c’est-à-dire les expéditeurs qui fournissent
des marchés intérieurs devraient-ils faire l’objet d’un traitement préférentiel?

Vous trouverez ci-joint un exemplaire des instructions sur la procédure et de l’avis d’audience en ce
qui concerne la présente question.

Veuillez agréer l’expression de mes sentiments les meilleurs.

Le Secrétaire

G. Yorke Slader
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Dossier nO: 1722-13-J1
le 18 avril 1985

Ordonnance d’audience MH-3-85
Instructions concernant les procédures

Pipe Line Interprovincial Limitée -
Répartition de l’espace pipelinier par la société

Pipe Line Interprovincial Limitée

L’Office national de l’énergie a décidé de tenir une audience publique, conformément au paragraphe
20(3) et à la Partie IV de laLoi sur l’Office national de l’énergie, afin d’examiner l’opportunité de
continuer l’application des modalités des tarifs de la société Pipe Line Interprovincial Limitée (PIL),
en ce qui concerne la répartition, aux fins de l’acheminement de pétrole destiné aux marchés intérieurs
et d’exportation.

1 . L’Office fournira à la société PIL, à ses expéditeurs et aux autres parties énumérées à
l’annexe I des présentes, un exemplaire de sa lettre du 18 avril 1985, précisant les antécédents
de cette question.

2. La société PIL devra déposer auprès de l’Office, et tenir à la disposition du public pendant les
heures normales de bureau, un exemplaire de la lettre de l’Office du 18 avril 1985, des
interventions et des tarifs nO 124, 125 et 126 de PIL, dans ses bureaux situés dans l’édifice
Interprovincial Pipe Line Tower, 10 201, avenue Jasper, Edmonton (Alberta) et à la suite 3740,
1 First Canadian Place, Toronto (Ontario). Un exemplaire de ces documents sera également
disponible, aux fins d’examen, à la bibliothèque de l’Office, pièce 962, 473, rue Albert,
Ottawa (Ontario).

3. Les interventions de PIL et des parties intéressées devront être déposées auprès du Secrétaire
au plus tard le 13 mai 1985 et signifiées à toutes les autres parties aussitôt que possible.

4. Le Secrétaire publiera une liste des intervenants peu après le 13 mai 1985.

5. La preuve écrite de la société PIL et des parties intéressées devront être déposées auprès du
Secrétaire au plus tard le 17 mai 1985 et signifiées à toutes les autres parties aussitôt que
possible.

6. L’audience publique débutera dans la salle d’audience de l’Office, le lundi 27 mai 1985 à 13h.

7. L’Office national de l’énergie fera paraître l’avis d’audience dans les publications suivantes:

"The Sun", "The Vancouver Province" et "Le Soleil de Colombie" à Vancouver
(Colombie-Britannique); "The Herald" à Calgary et "The Journal" et "Le Franco-Albertain" à
Edmonton (Alberta); "The Leader-Post" et "L’eau-Vive" à Régina (Saskatchewan); "The
Winnipeg Free Press" et "La Liberté" à Winnipeg (Manitoba); "The Globe and Mail", le
"Toronto Star", le "Financial Times of Canada" et "The Financial Post" à Toronto, "The
Citizen" et "Le Droit" à Ottawa (Ontario); "The Gazette", "Le Devoir" et "La presse" à
Montréal, et "Le Soleil" et le "Journal de Québec" à Québec (Québec); "The Gleaner" à
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Fredericton (Nouveau-Brunswick); "The Chronicle Herald" à Halifax (Nouvelle-Écosse); et
dans la Gazette du Canada.

8. Au cours de l’audience, la société PIL et les parties intéressées devront pouvoir aborder les
questions suivantes:

a. les méthodes actuelles de répartition sur la base de la période historique devraient-elles être
maintenues, remplacées ou modifiées?

b. si les méthodes doivent être maintenues, quelle serait une période de base appropriée?

c. si les méthodes doivent être remplacées ou modifiées, quelles seraient les méthodes à
employer?

d. la répartition des pétroles bruts légers et lourds devrait-elle être différenciée, et, dans
l’affirmative, comment?

e. Devrait-il y avoir des distinctions entre les expéditeurs qui fournissent des marchés
intérieurs et ceux qui fournissent des marchés d’exportation? c’est-à-dire, les expéditeurs
qui fournissent des marchés intérieurs devraient-ils faire l’objet d’un traitement
préférentiel?

L’Office entendra en premier lieu toute la preuve de la société PIL suivie de toute la preuve de
chaque partie intéressée à tour de rôle.

9. Lorsque les parties doivent déposer ou signifier des documents auprès d’autres parties,
conformément aux présentes instructions concernant la procédure, elles doivent:

1) en déposer 30 exemplaires auprès de l’Office;
2) en signifier 3 exemplaires auprès de PIL;
3) en signifier un exemplaire auprès des parties intéressées.

10. Sauf indication contraire de l’Office, les procédures à suivre au cours de la présente audience
seront régies par l’ébauche des règles de pratique et de procédure de l’ONÉ, datée du 18
février 1985.

Le Secrétaire

G. Yorke Slader

MH-3-85
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OFFICE NATIONAL DE L’ÉNERGIE
AVIS D’AUDIENCE PUBLIQUE

Pipe Line Interprovincial Limitée -
Répartition de l’espace pipelinier

L’Office national de l’énergie a décidé de tenir une audience publique, conformément au paragraphe
20(3) et à la Partie IV de laLoi sur l’Office national de l’énergie, afin d’examiner l’opportunité de
continuer l’application des modalités des tarifs de la société Pipe Line Interprovincial Limitée (PIL),
en ce qui concerne la répartition de l’espace parmi les expéditeurs sur son réseau d’oléoducs, aux fins
de l’acheminement de pétrole destiné aux marchés intérieurs et d’exportation. L’audience débutera le
lundi 27 mai 1985, à 13h., dans la salle d’audience de l’Office.

L’audience sera publique et aura lieu afin d’obtenir la preuve et les opinions pertinentes des parties
intéressées, des groupes, des organismes et des sociétés.

Toute personne qui désire intervenir dans l’audience doit déposer une intervention écrite auprès du
Secrétaire de l’Office et en signifier un exemplaire à la société PIL.

La date limite pour recevoir les interventions écrites est le 13 mai 1985. Le Secrétaire publiera par la
suite une liste des intervenants.

Les renseignements sur les procédures concernant la présente audience (lettre du 18 avril 1985 de
l’Office et instructions concernant la procédure: MH-3-85) sont disponibles en français et en anglais,
en écrivant au Secrétaire où en téléphonant au bureau de distribution de l’Office, au numéro
(613) 992-3972.

Le Secrétaire
G. Yorke Slader
Office national de l’énergie
473, rue Albert
Ottawa (Ontario)
K1A 0E5

18 avril 1985
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ANNEXE I
MH-3-85

AIR CANADA

ALBERTA ENERGY COMPANY LTD.

COMMISSION DE COMMERCIALISATION DU PÉTROLE DE L’ALBERTA

AMOCO CANADA PETROLEUM CO. LTD.

ASHLAND OIL

PROCUREUR GÉNÉRAL DE LA PROVINCE DE L’ALBERTA

PROCUREUR GÉNÉRAL DE LA PROVINCE DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE

PROCUREUR GÉNÉRAL DE LA PROVINCE DU MANITOBA

PROCUREUR GÉNÉRAL DE LA PROVINCE DE L’ONTARIO

PROCUREUR GÉNÉRAL DE LA PROVINCE DE QUÉBEC

PROCUREUR GÉNÉRAL DE LA PROVINCE DE LA SASKATCHEWAN

B.P. EXPLORATION CANADA LTD.

BRITISH COLUMBIA UTILITIES COMMISSION

ASSOCIATION CANADIENNE DU GAZ

FÉDÉRATION CANADIENNE DES DISTRIBUTEURS DE PÉTROLE INDÉPENDANTS

CANADIEN PACIFIQUE (AIR)

ASSOCIATION PÉTROLIÈRE DU CANADA CANADIAN SUPERIOR OIL LTD.

CENEX

CHEVRON CANADA RESOURCES LIMITED

CO-OP FÉDÉRÉE DU QUÉBEC

CLARK OIL AND REFINING CORPORATION

CONOCO

DOME PETROLEUM LIMITED

ESSO RESSOURCES CANADA LIMITÉE
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FENERTY, ROBERTSON, FRASER & HATCH

GIBSON PETROLEUM CO. LTD.

LES PRODUITS GULF CANADA CO.

HUSKY OIL MARKETING OPERATIONS LTD.

COMPAGNIE PÉTROLIÈRE IMPÉRIALE LIMITÉE

L’ASSOCIATION DES SOCIÉTÉS PÉTROLIÈRES INDÉPENDANTES DU CANADA

ASSOCIATION DES CONSOMMATEURS INDUSTRIELS DE GAZ

IRVING OIL LIMITED

KOCH OIL CO. LTD.

MARATHON PETROLEUM

MINISTÈRE DE L’ÉNERGIE ET DES MINES DE LA SASKATCHEWAN

MINISTÈRE DE L’ÉNERGIE DE L’ONTARIO

MOTOCO PETROLEUM INC.

MOBIL OIL CANADA LTD.

MONT RESOURCES LIMITED

MURPHY OIL CO. LTD.

NOCO ENERGY CORPORATION

NORCO LTÉE

NORDAIR LTD.

NORTHRIDGE PETROLEUM MARKETING INC.

OAKWOOD PETROLEUM LTD.

OLCO OIL

PAN CANADIAN PETROLEUM LTD.

LES PRODUITS PETRO-CANADA INC.

PETROSAR LIMITED
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SASKOIL

SHELL CANADA LIMITÉE

SIPCO OIL LIMITED

SUNOCO INC.

TEXACO CANADA INC.

TRANSCANADA PIPELINES LIMITED

TRANS MOUNTAIN PIPE LINE COMPANY LTD.

TURBO RESOURCES LIMITED

ULTRAMAR CANADA INC.

UNION OIL COMPANY OF CANADA LTD.

UNITED REFINING
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Dossier: 1737-N48
le 18 avril 1985

Northridge Petroleum Marketing, Inc.
320 140-4e Avenue S-0.
Calgary (Alberta)
T2P 3N3

Attention: M.E. Hobson

Objet: Répartition de l’espace pipelinier par la société PIL pour avril 1985

Monsieur,

L’Office a étudié votre plainte en date du 29 mars 1985 ainsi que les présentations écrites des sociétés
PIL et Northridge en ce qui concerne l’objet en rubrique et il n’est pas convaincu que la société PIL
ait fait preuve de différenciation injuste envers la Northridge dans sa manière de répartir l’espace pour
les livraisons de pétrole en avril 1985. L’espace affecté à la Northridge semble selon l’Office être
conforme au tarif de PIL et aux procédures de répartition et correspond à l’accès fourni aux autres
nouveaux expéditeurs.

Votre plainte est par conséquent rejetée.

Nonobstant cette conclusion et vu les changements imminents dans la réglementation du pétrole,
l’Office a décidé de tenir une audience publique, conformément au paragraphe 20(3) et à la Partie IV
de laLoi sur l’Office national de l’énergieafin d’examiner la pertinence de continuer l’application des
modalités des tarifs de la société Pipe Line Interprovincial Limitée en ce qui concerne la répartition de
l’espace parmi les expéditeurs sur son réseau d’oléoducs, aux fins de l’acheminement du pétrole
destiné aux marchés intérieurs et d’exportation. Les documents ci-joints décrivent le processus que
suivra l’Office.

Veuillez agréer l’expression de mes sentiments les meilleurs.

Le Secrétaire

G. Yorke Slader

P.J.
cc: Pipeline Interprovincial Limitée, aux expéditeurs de PIL et aux parties énumérées à l’annexe I

de l’ordonnance d’audience nO MH-3-85
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